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•  Le vignoble est un espace partagé pour différents usages 
(viticulture, maraîchage, élevage, chasse, randonnées…). 
Les parcelles cultivées peuvent faire l’objet de traitements. 
Chacun est appelé à respecter les pratiques d’autrui 
afin de permettre une bonne cohabitation.

•  Certains chemins sont privés, leurs propriétaires 
ont accordé une autorisation de passage. 
Seul votre respect des lieux peut en assurer la pérennité.

•  Emportez vos détritus et ne faites pas de feu.
•  Restez sur le sentier balisé et n’entrez pas à l’intérieur 

des parcelles pour y faire de la cueillette.
•  Tenez vos chiens en laisse.
•  Refermez les barrières et clôtures dans les prairies 

pour respecter la tranquillité des animaux.
•  En période de chasse (le jeudi et le dimanche 

de mi-septembre à février), portez une tenue voyante.

CHARTE DU RANDONNEUR

Office de Tourisme du Vignoble de Nantes
Bureau d’accueil de Clisson 02 40 54 02 95 
Bureau d’accueil de Vallet 02 40 36 35 87
www.levignobledenantes-tourisme.com

CONTACT

Continuité 
du sentier

GR® 
de Pays

PR®

Promenade 
et Randonnée

Changement 
de direction

Mauvaise
direction

COde de balisage

10 km   2h30 à pied 

Entre vignoble et maraîchage

Balisage

CIRCUIT DU PETIT ANJOU
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St-Julien-de-Concelles

Plan d’eau 
du Chêne

POINTS D’INTÉRÊT

Un espace de loisirs, avec parcours santé, jeux, 
tables de pique-nique, barbecues. En saison, le bar 
du kiosque (Camping du Chêne) ouvre sa terrasse 
au bord de l’eau. Sur le plan d’eau, possibilité de 
pêche et d’activités nautiques diverses (pédalo, voile, 
paddle…). 
CAP Sports et Nature : Tél. 06 65 28 34 70
Camping du Chêne : Tél. 02 40 54 12 00

Plan d’eau du Chêne

En 1899, une liaison ferroviaire Nantes-Cholet est 
créée. Le train du Petit Anjou désigne le réseau cou-
vrant le département de Maine et Loire. La ligne, alors 
prolongée jusqu’à Nantes, garde ce nom et dessert 
ainsi Saint Julien, la gare se situant à l’emplacement 
actuel de la poste. Le trafic cesse définitivement en 
avril 1947. En février 2004, la municipalité procède 
à l’aménagement de la ligne en une liaison pédestre 
bordée d’arbres divers (chênes, frênes, châtaigniers, 
marronniers, tilleuls, acacias).

Le Petit Anjou 
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Plan d’eau du Chêne

Petit anjou
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1  Du parking, prenez le sentier le long du plan d’eau sur votre 
droite. Passez devant le site du Cap Nature et tournez à droite au 
niveau du panneau directionnel. Rejoignez la rue de la Sablière en 
longeant les arbres bordant le site du plan d’eau et au carrefour 
poursuivez tout droit  dans la rue de la Sablière. Dans le village, 
prenez la première rue à droite entre les maisons pour rejoindre 
un chemin d’exploitation. Poursuivez sur la route pendant 250 
mètres environ et bifurquez à droite dans un chemin d’exploitation 
(pour les vélos, poursuivez sur la route) puis à gauche pour re-
joindre le hameau de la Gauvellière.  Poursuivez sur la droite pour 
rejoindre un chemin de vignes.

2  Dans les vignes, prenez le chemin à gauche, et ensuite à 
droite. Poursuivez toujours tout droit sur ce chemin de vignes 
jusqu’à la RD 137. Traversez la route au niveau du passage piéton 
et poursuivez tout droit sur le chemin entre les vignes et la haie. 
Au niveau du tunnel, poursuivez tout droit sur le même chemin en 
prenant légèrement sur la droite au niveau des serres. Rejoignez la 
route et poursuivez à droite en direction de l’Aubinière. Continuez 
sur la route sur 800 mètres.

3  Au niveau du carrefour, poursuivez tout droit sur le chemin bor-
dé d’arbres (ancienne voie du Petit Anjou). À la fin de ce chemin, 
poursuivez tout droit dans le lotissement puis au stop tournez à 
droite sur la rue Sébastien Letourneux en direction de la place 
de l’Europe. Traversez la place et rejoignez tout droit la rue des 
Ecluses. Tournez à gauche et de suite à droite pour rejoindre le 
tunnel permettant de traverser sous la RD 37 (merci de tenir les 
vélos à la main). À la sortie du tunnel, prenez le chemin à droite 
qui vous mène en direction du plan d’eau du Chêne. Traversez le 
petit pont sur la droite puis rejoignez la zone arborée en direction 
du parking de départ.

PAS À PAS

CIRCUIT DU PETIT ANJOU

GPS -  Plan d’eau du Chêne
lat 47,253/ long -1,3777




